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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU GRAND ANNECY

SEANCE du 27 AVRIL 2023

L’an deux mille vingt-trois
Le   vingt sept   du mois de   avril   à   dix-huit heures 

Le  CONSEIL COMMUNAUTAIRE du  Grand  Annecy,  dûment  convoqué  en  séance
officielle le vingt avril deux mille vingt-trois, s'est réuni Cap Périaz à Annecy (Seynod)
en séance Ordinaire sous la présidence de Frédérique LARDET, Présidente.

Etaient présents
Jean-Pascal  ALBRAN,  Etienne  ANDRÉYS,  Christian  ANSELME,  Jacques
ARCHINARD,  Gilles  ARDIN,  François  ASTORG,  Olivier  BARRY,  Isabelle  BASTID,
Alexandra  BEAUJARD,  Marie  BERTRAND,  Nicole  BLOC,  Franck  BOGEY,  Cécile
BOLY,  Patrick  BOSSON,  Bilel  BOUCHETIBAT,  Corinne  BOULAND,  Catherine
BOUVIER,  Christian  BOVIER,  Pierre  BRUYERE,  Karine  BUI-XUAN-PICCHEDDA,
Martine COUTAZ, Roland DAVIET, Joëlle DERIPPE-PERRADIN, Samuel DIXNEUF,
David  DUBOSSON,  Fabienne  DULIEGE,  Denis  DUPERTHUY,  Elisabeth  EMONET,
Chantale FARMER, Jean-François GIMBERT, Aurélie GUEDRON, Marion LAFARIE,
Frédérique LARDET, François LAVIGNE-DELVILLE, Christiane LAYDEVANT, Patrick
LECONTE, Karine LEROY, Bruno LYONNAZ, Viviane MARLE, Jean-Claude MARTIN,
Christian  MARTINOD,  Pierre-Louis  MASSEIN,  Antoine  de  MENTHON,  Catherine
MERCIER-GUYON, Patricia  MERMOZ, Philippe MORIN,  Magali  MUGNIER,  Michel
MUGNIER-POLLET,  Alexandre  MULATIER-GACHET,  Laure  ODORICO,  Xavier
OSTERNAUD,  Gérard  PASTOR,  Tony  PESSEY,  Eric  PEUGNIEZ,  Monique
PIMONOW, Agnès  PRIEUR-DREVON,  Jean-Luc  RIGAUT,  Marc  ROLLIN,  Christian
ROPHILLE, Didier SARDA, Nora SEGAUD-LABIDI, Jean-Louis TOÉ, Olivier TRIMBUR

Avaient donné procuration
Michel BEAL à Elisabeth EMONET, Stéphane BOUCLIER à Christian ANSELME, Lola
CECCHINEL à  Karine  BUI-XUAN-PICCHEDDA,  Odile  CERIATI-MAURIS  à  Magali
MUGNIER,  Henri  CHAUMONTET  à  Isabelle  BASTID,  Sandrine  DALL'AGLIO  à
Christian BOVIER, Noëlle DELORME à Gilles ARDIN, Isabelle DIJEAU à Christiane
LAYDEVANT, Gilles FRANÇOIS à Marc ROLLIN, Fabien GERY à Samuel DIXNEUF,
Anthony GRANGER à Joëlle DERIPPE-PERRADIN, Ségolène GUICHARD à Roland
DAVIET, Charlotte JULIEN à Viviane MARLE, Claire LEPAN à Denis DUPERTHUY,
Benjamin MARIAS à Etienne ANDRÉYS, Raymond PELLICIER à Pierre BRUYERE,
Christian PETIT à Marion LAFARIE, Yannis SAUTY à Chantale FARMER, Bénédicte
SERRATE à Alexandra BEAUJARD, Gilles VIVIANT à Patricia MERMOZ

Etaient excusé(e)s 
Frédérique  BANGUÉ,  Vanessa  BRUNO,  Christel  CASSET,  Pierre  GEAY,  Fabienne
GREBERT,  Frédérique  KHAMMAR,  Elisabeth  LASSALLE,  Thomas  MESZAROS,
Aurélien MODURIER, Marie-Luce PERDRIX, Christophe PONCET, Guillaume TATU

Alexandre MULATIER-GACHET est désigné(e) en qualité de Secrétaire de séance
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OBJET

ÉVÈNEMENT  "SOLIDARITÉS  ALIMENTAIRES  FACE  À  LA  CRISE" -  ATTRIBUTION
D'UNE SUBVENTION À L'ASSOCIATION MUSIQUE EN COULEUR

Fabienne DULIEGE, rapporteur

Musique  en  couleurs  est  une  association  annécienne  dont  l’objet  est  de  mener  des  actions  de
sensibilisation à caractère social  et/ou artistique dans les quartiers populaires,  mettre en place des
actions d'économie sociale et solidaire ainsi que d'éducation populaire.

Le  13  mai  2023  dans  le  quartier  des  Teppes à  Annecy,  elle  organise un  événement  visant  à
sensibiliser les habitants sur des solutions alternatives et écologiques pour une alimentation saine et
locale, et pour améliorer son alimentation sans coût supplémentaire.

Cet évènement a un format hors des schémas classiques pour capter l’attention des habitants, fixer
leurs participations et favoriser l’interaction. Il se déclinera de la façon suivante : 

- ateliers  festifs  et  conviviaux :  repas  préparé  avec  les  habitants, à  partir  de légumes  fournis
gratuitement par Bulle d’Oxygène ;

- interventions pédagogiques sur les biodéchets, installation d’une mini-ferme ;

- « Palabres » (forme d’échanges, dialogue questions/réponses, questions travaillées en amont avec
des habitants) avec des intervenants spécialisés dans les solutions alternatives et la  citoyenneté
ainsi qu’un chercheur de l’INRAE dont le travail porte sur l’accès à l’alimentation durable pour tous.

Une analyse et un témoignage écrit de l’évènement seront produits.

De multiple partenaires sont associés : 
- Collectif Multicolore : collectif d’habitants de différents quartiers d’Annecy,
- Ville d’Annecy (service insertion et cuisine centrale),
- Bailleurs sociaux : Halpades, Haute Savoie Habitat et SA Mont-Blanc,
- Association Passage,
- Unicef,
- Mikado : centre social,
- Bulle d’Oxygène : spécialiste en bio déchets, récupération d’invendus...,
- Confédération paysanne.

Cette action cible des publics peu touchés par les politiques publiques et s’inscrit pleinement dans les
objectifs du PAT dont elle fait partie du plan d’actions (axe 4) :
- accessibilité pour tous à une alimentation saine,
- lutte contre le gaspillage alimentaire,
- lutte contre la précarité alimentaire.

Le budget prévisionnel de l’évènement est de 13 330 €.  La demande de soutien porte sur une aide
financière  de  3 000  €  qui  seront  fléchés  prioritairement  sur le  paiement  des  intervenants.  Cette
subvention a été inscrite au budget primitif 2023 du Grand Annecy.

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE DECIDE :

- de  répondre favorablement à la demande de financement de l’Association Musique en couleurs et
accorder une subvention de 3 000 € pour accompagner l’organisation de l’évènement ;

- d’approuver  la  convention  fixant  les  conditions  de  versement  de  la  subvention,  annexée  à  la
délibération ;
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- d’autoriser la Présidente à effectuer les démarches et signer les pièces nécessaires à l’exécution de
cette délibération.

LA DÉLIBÉRATION A ÉTÉ ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Voix POUR : 83

Le Secrétaire de séance,

Alexandre MULATIER-GACHET

Pour extrait conforme 
Pour la Présidente et par délégation,
Le Directeur Général,

Sébastien LENOIR.


